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Editorial du Maire
Avec ce mois d’avril, voici venu le temps des
votes budgétaires et comptables pour
toutes les collectivités.
Après les délibérations à la Communauté de
Communes et au SMICTOM (ordures
ménagères), c’était au tour de notre conseil
municipal de se réunir le 12 avril dernier.
Les comptes de l’année 2022 montrent une
maîtrise des dépenses de fonctionnement
malgré les difficultés liées notamment à la
hausse de l’énergie que nous subissons tous
dans nos foyers. Nous continuerons en 2023
à faire face à cette poussée majeure des
coûts du gaz et de l’électricité, sans oublier le
carburant en votant pour notre collectivité
une enveloppe qui passera de 45 000 € en
2022 à 88 000 € cette année !
Côté investissement, l’année 2022 aura
permis d’effectuer 267 369 € de travaux, soit
un taux satisfaisant d’autant que nous
n’avons fait aucun appel à l’emprunt.
Notre résultat de clôture s’élève à 304 726€.
C’est avec ce solide fonds de roulement que
nous pouvons construire notre budget 2023.
Ce budget 2023 sera marqué par un
maintien des taux d’imposition à l’identique
ainsi que l’absence d’appel à l’emprunt pour
la 3e année consécutive. Nous notons par
ailleurs, une progression appréciable de près
de 5% des dotations de l’Etat, ainsi qu’un
excellent taux d’aide de la Région et du
Département pour nos projets.

Le soutien de la municipalité à la vie
associative est une nouvelle fois fortement
affirmé avec le vote d’une enveloppe de
25 000 € qui lui est dédiée. Je tiens ici à
adresser tous les remerciements de l’équipe
municipale aux bénévoles qui agissent pour
animer notre village et donner, au quotidien,
un sens plus fort à la solidarité.
A ce propos, regardez dans ce numéro le
calendrier des animations qui sont
programmées ces prochains mois à
Villeneuve et vous pourrez apprécier la
générosité de cette force bénévole !

Au plan des investissements, la grande
priorité de 2023 sera la rénovation complète
de notre salle des fêtes dont les travaux
devraient être terminés pour la fin juin, afin
que nous puissions l’inaugurer avec la Fête
de l’été ouverte à tous.
Bien entendu, les chantiers de voirie, de
pluvial, d’entretien des bâtiments auront
également leur part dans ce budget. Vous
aurez l’occasion de le lire au fil des pages de
ce journal.
Enfin, la municipalité encourage la
participation citoyenne et vous trouverez
dans ces pages, le point sur les actions
retenues au budget participatif communal
ainsi que le suivi des ateliers du projet de
point multi-services/ tiers-lieu en présence
de l’architecte M. Balas.
Cet engagement citoyen constitue un
encouragement permanent dans notre
mission d’élu au service des Villeneuvoises et
des Villeneuvois.
Je vous donne rendez-vous au Monument
aux Morts pour la cérémonie du 8 mai car la
citoyenneté est également un acte de
mémoire qu’il est important d’entretenir et
de transmettre.
Bien cordialement à vous tous et à très
bientôt !

Hervé ANTOINE
Maire de Villeneuve-la-Comptal



« Ma sécurité » : nouvelle application 
pour vos téléphones mobiles

Etat Civil
du 1er janvier au 20 avril 2023

Tous nos vœux
de bonheur à

• Louise BERNARDEAU 
et Maxime LEGAY, le 17 février
(PACS)

Décès
• Marie-France PASQUET, 
née TRANCHARD, le 31 janvier
• Coline FERRIÈRE, le 8 février
• Jean BONNET, le 24 février
• Corinne PRADEL, le 19 mars

Bienvenue à 
• Victoria ..., née le 28 février
• Noé PHILIPPON, le 1er avril
• Ayline VALLEZ, le 2 avril.
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Au Conseil Municipal
Voici les principales questions délibérées lors des séances du conseil municipal

22 FÉVRIER 2023 
- Reprise des sous-régies de recette
- Approbation de la démarche de modification N°3  du PLU
- Approbation du Plan Communal de Sauvegarde
- Fonds vert : recours au dispositif d’aide
- Participation de la commune au Fonds Unique Logement.

12 AVRIL 2023 
- Adoption du compte de gestion 2022
- Adoption du compte administratif 2022
- Affectation du résultat de l'exercice 2022
- Examen du budget 2023
- Vote des taux de la fiscalité locale pour l'année 2023

- Subventions attribuées aux associations pour l'année 2023
- Tarifs des salles municipales
- Attributions de subventions exceptionnelles : classe de
neige école
- Acquisition des parcelles n°24, 31 et 33 des consorts Ruiz 
à l’euro symbolique
- Adhésion au service commun pour la gestion des dispositifs
de recueil mobiles des demandes de cartes nationales d'iden-
tités et de passeports
- Vente de terrain communal à Monsieur SALVADOR 
après détachement sur la parcelle n°AD56
- Autorisation de détachement d'une partie de la parcelle
AD56 : engagement de la procédure.

Cette application du Ministère de
l’Intérieur permet d’entrer en
contact par tchat avec la Gendar-
merie, 24H/24. Elle permet d’orien-
ter les utilisateurs vers des infor-
mations précises ou des services
en ligne comme la pré-plainte, les
signalements,… L’application « Ma
sécurité » est gratuite et télé-
chargeable sur votre mobile
comme sur votre tablette.

46 élèves de l’école de la Pomelle (classes de C.E. et C.M.) ont bénéficié d’un séjour à la neige, avec le soutien financier de la commune.

Impôts sur le revenu : « Campagne déclarative 2023 »
Dans le cadre de la campagne des déclarations d’impôts sur les revenus, la Direction des
Finances Publiques de l’Aude tiendra des permanences dans les locaux du service de
gestion comptable, 41, boulevard Lapasset à Castelnaudary, le jeudi 27 avril, le mardi 9 mai
et le lundi 15 mai.
La prise de rendez-vous s’effectue à : France Services Castelnaudary au 04 11 98 01 65



Eclairage public :
bientôt tout en Led !
Toujours soucieux des enjeux économiques
et environnementaux que nous devons af-
fronter, la commune poursuit ses actions
dans le domaine de l’éclairage public.
Afin d’accélérer son action de maîtrise éner-
gétique et la transition écologique du terri-
toire, la commune s’est portée candidate
au dispositif Fonds Vert de l’Etat.

A ce titre, les lotissements de la Pomelle et
des Terrasses pourront bénéficier d’un éclai-
rage de nouvelle génération et seront suivis
de près par le lotissement de Fount del prat,
lotissement la Bouchère, chemin Petit à
Petit, chemin et impasse du Roc, chemin et
impasse du Terre Blanc, chemin en Palosse
et chemin du Jouncas.

Travaux aux appartements
de l’ancien Presbytère
Profitant de changements de locataires,
les appartements n°4 et n°6 de l’ancien
presbytère, propriété de la commune, ont
pu bénéficier de divers travaux de réhabi-
litation, combinant amélioration énergétique
des logements et confort des occupants :
isolation des murs périphériques, rafraîchis-
sement en peinture des murs et plafonds,
mise aux normes électriques et remplacement
des ventilations mécaniques visant à amé-
liorer la qualité de l’air.

Réalisation d’un élagage 
de sécurité
Durant l’hiver, les employés des services
techniques ont entrepris divers travaux
d’élagage d’arbres afin d’assurer la sécurité
du domaine public (stade, cimetière, voies
communales, ...)
Certains secteurs, plus difficilement acces-
sibles et nécessitant du matériel spécialisé,
ont dû être confiés à l’entreprise locale
Marson Espaces Verts.

Mise en sécurité de la cour
de l’école maternelle
A la demande du conseil d’école et suite
aux exercices de sécurité menés par l’équipe
pédagogique, il a été décidé de remplacer
le grillage de clôture (côté cour de l’école
maternelle) par une clôture plus rigide et
plus haute, dans le but de renforcer le dis-
positif anti-intrusions et de renforcer la
qualité de la sécurité de nos équipements.

Les volets de la Mairie
rénovés
Exposée aux pluies, au soleil et à la variation
des températures au fil des saisons, la partie
sud des volets bois de la Mairie avaient
besoin de faire peau neuve. 
C’est chose faite : poncés, traités, lasurés,
ils sont à nouveau prêts pour affronter
l’été.

Travaux place Carnot

A la demande des riverains de la place, la
municipalité a réalisé des travaux de mise
en perméabilité d’une bande goudronnée.
En effet, les écoulements d’eaux pluviales
sont fortement atténués grâce à la mise en
place de tels espaces qui rendent ainsi le
sol perméable. Cette expérience a
vocation à se renouveler si d’autres
habitants le demandent dans le cadre du
budget participatif communal. Il est à
noter que les plantations seront tout
prochainement sélectionnées et réalisées
par les riverains. 

Les travaux
Salle des Fêtes : vers une rénovation complète !

LA CLÔTURE DE L’ÉCOLE MATERNELLE
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Les travaux de rénovation énergétique ont
commencé début février 2023.
Après les travaux de maçonnerie et la
pose des menuiseries, les entreprises de
second œuvre s’activent à l’intérieur de
la salle des fêtes : électriciens, climaticiens, 
plaquistes, peintres se succèdent et se
coordonnent sous le contrôle du maître
d’œuvre. L’opération d’un montant de 230
643,32 € Hors Taxes, financée par l’Etat à
33 %, la Région Occitanie à 17 %, le
Département de l’Aude à 22 % et  la com-
mune de Villeneuve-la-Comptal à 28 %,
durera jusqu’à fin juin.



DOSSIER
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

1 400 178 €
Elle regroupe les dépenses courantes de la commune (personnel, fluides
fournitures , prestations …). En recettes, elle se finance principalement par
les impôts, les dotations de l’Etat, les produits des services (cantine,
garderies…), excèdent antérieur …

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (en euros)
CHARGES GÉNÉRALES : 
électricité, gaz, carburant… 380 447

CHARGES PERSONNEL 560 000

AUTRES CHARGES : associations, participations
à organismes et établissements publics… 117 000 

CHARGES FINANCIÈRES ET EXCEPTIONNELLES
intérêts de la dette 13 538

VIREMENT À LA SECTION INVESTISSEMENT 328 753

304 726

711 380

281 621

58 286

44
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65 EXCÉDENT
ANTÉRIEUR

PRODUITS SERVICES
ET ATTÉNUATION

IMPÔTS ET TAXES

DOTATIONS
ET PARTICIPATIONS

PRODUITS DE GESTION
ET PROVISIONS

TAUX D’IMPOSITION STABLES
Le conseil municipal a décidé une nouvelle fois, de ne pas augmenter les taux
d’imposition en 2023. Ils resteront identiques à ceux de l’année précédente. Il
est précisé que le Parlement a décidé dans le cadre de la loi de finances que les
bases d’imposition seraient actualisées à cause de l’inflation de + 7.1% en 2023.

TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE TAUX DU FONCIER NON BÂTI
51,35 % identique à 2022 61,52 % identique à 2022

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

LA SECTION D’IN
732 9  

Les dépenses d'investissement comp       
d'infrastructures : aménagements, bâ    

DEPENSES D’INVESTI   

VOIRIE, RÉSEAUX, PLUVIAL, ÉCLAIRAG  

AMÉNAGEMENT DE BÂTIMENTS : sall   
salle Envol, appartements Presbytère

AMÉNAGEMENTS URBAINS

AMORTISSEMENT DETTE ET CAUTION

RÉSULTAT ANTÉRIEUR

328 753

192 425

145 094

64 711

RECETTES D’INV

ÉTAT DE LA DETT  
La commune détient 4 emprunts aup       
Agricole et de la Banque Postale. Le c      
est de 523 195 €.
En 2023, l’annuité sera de 53 991 € d          
d’intérêts. Pour chaque habitant de Vi      
368 €. La moyenne nationale pour les       
584 € par habitant.

EN EUROSEN EUROS
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BUDGET
  NVESTISSEMENT

 983 €

   prennent les frais liés à la réalisation
   âtiments, voirie réseaux, école…

LES PRINCIPAUX TRAVAUX EN 2023

 SSEMENT (en euros)

   GE PUBLIC 132 012

    e des fêtes,
   … 351 477

 58 900

   N 44 500

 145 094

 53

 

 

 

SUBVENTIONS 
TRAVAUX
État, Département, Région…

FCTVA
TAXE D’AMÉNAGEMENT

AFFECTATION
RÉSULTAT
VIREMENT DE LA SECTION
FONCTIONNEMENT

EMPRUNTS = 0

 VESTISSEMENT

   TE COMMUNALE
     rès de la Caisse d’Epargne, du Crédit

       capital restant dû au 1er janvier 2023
    
        dont 43 432 € de capital et 10 559 €

     illeneuve, cela représente un ratio de
       communes de la même strate est de
   

300 000 € sont dédiés cette année au principal investissement de la
commune, à savoir la rénovation énergétique et l’embellissement complet
de notre salle des fêtes. Ce projet bénéficie de fortes subventions : 33% de
l’Etat, 17% de la Région Occitanie et 22% du Département de l’Aude. Le reste
à charge pour la commune est de 28%. Les travaux sont assurés par les en-
treprises Zanella (gros œuvre), Pujol (menuiseries extérieures), Flohr (dou-
blages et faux plafonds), Périès (peinture et revêtement de sol), STAF
(chauffage par PAC), Chartier /IMCNE (VMC double flux), Marteau Thomas
(électricité).

Grâce au « Fonds vert » initié par l’état, la commune va pouvoir bénéficier
d’une rénovation accélérée de l’éclairage public sur de nombreuses voies :
les « leds » vont remplacer les anciens éclairages. Le total de la subvention
sera de 70% (35% Etat et 35% SYADEN) pour un montant total de travaux
de 72 513 € TTC. C’est le SYADEN qui assurera la maîtrise déléguée des tra-
vaux sur notre commune.

Les travaux d’entretien de voirie, d’amélioration du pluvial  et de curage
des fossés représentera cette année un montant de 70 000 €. Il faut ajou-
ter à cette somme la provision de 27 012 €  pour les études opérationnelles
de la première tranche de travaux sur la route de Mazères. C’est en effet
sur le secteur carrefour chemin de la Gare/Grand rue jusqu’au lotissement
Les Terrasses que doit se dérouler cette opération.

L’entretien des bâtiments communaux représente également un budget
conséquent avec une enveloppe de 15 977 €. Cette année, les volets de la
mairie sont rénovés. De plus, les travaux d’entretien et de modernisation
des salles de l’Envol vont se poursuivre. Il en est de même avec les apparte-
ments situés dans l’ancien Presbytère.

Un nouveau sol est prévu pour les jeux d’enfants installés sur le City parc
pour un montant de 7 000 €.

Les travaux de reprise des tombes abandonnées sont prévus avec le ser-
vice intercommunal des pompes funèbres et une enveloppe de 15 000 €
a été votée.

Les panneaux et totems de signalisation des sentiers de randonnée sur
les collines sont prêts. Ils seront implantés et leur coût s’élève à 10 000 €,
subventionnés à 70% par le Département.

Des études sont nécessaires pour l’avancée des projets : étude géothermie
et avant projet sommaire/dossier de consultation d’entreprise pour le futur
point multi-services/tiers lieu, étude pour la sécurité des ponts avec l’ATD11,
étude paysagère et étude pour la modification du Plan Local d’Urbanisme
avec le cabinet Oc’Teha. Un budget de 27 800 € est prévu.

Le portail famille qui va permettre de commander et régler directement
les repas de la cantine et de payer la garderie de l’école sera installé en
2023 pour un montant de 3 000 €.
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Les projets
Point Multi-Services / Tiers lieu :

atelier d’échanges avec les architectes

Le budget participatif : 
les actions retenues pour 2023

Depuis plusieurs mois, le projet de
Point Multi-Services est lʼobjet dʼim-
portants échanges avec les Villeneu-
voises et les Villeneuvois.
Après un questionnaire diffusé en janvier 2021
et qui a connu plus de 300 retours, des ateliers
ont ensuite été mis en place pour cadrer le
projet et les services que lʼon souhaite y voir.
Sur les bases de ce cahier des charges élaboré
avec la population, le conseil municipal a fait
appel à lʼAgence Technique Départementale
ATD11 pour préparer le choix de
lʼéquipe dʼarchitecture qui sera chargée du
projet.

Les habitants volontaires ont été invités à
participer à des ateliers de définition du
programme du futur POINT MULTI-SERVICES
/ TIERS LIEU. Le marché de maîtrise dʼœuvre
a été lancé à partir de ce programme et
lʼéquipe  dʼarchitecture choisie pour réaliser
l’opération : il s’agit du cabinet d’architecture
PROJET 310 animé par M. Christophe BALAS.
Les participants inscrits aux précédentes
réunions ont été invités le mercredi 5 avril,
à 18h15, salle du conseil municipal pour
l'atelier de présentation du projet avec deux
membres de lʼéquipe du cabinet PROJET
310 : Mme MARTA et M. BALAS.

La concertation a permis de réfléchir et
débattre sur les différentes fonctions du bâ-
timent et leur positionnement sur le futur
terrain situé à lʼentrée du village, au carrefour
Grand rue/ route de Mazères.
Cet échange riche a permis aux architectes
de noter les remarques des habitants afin
de co-construire le projet.

Un prochain atelier est prévu mercredi
10 mai à 18h15, en mairie. Toutes les
personnes intéressées sont invitées à
prendre contact avec lʼaccueil de la
mairie pour sʼinscrire.

Prés de 40 propositions ont été reçues cette année grâce aux fiches de
participation qui étaient insérées dans un précédent journal municipal.
Une réunion a eu lieu lundi 3 avril, en mairie, à laquelle ont été invités tous les
habitants qui avaient renvoyé leur bulletin de proposition.
Julien Palausse et Benoît Merlin ont animé les échanges qui ont priorisé la sécurité
routière. Ce fut l’occasion pour les élus de faire le point sur le projet d’aménagement
futur de la RD 624 dans sa partie agglomérée. L’étude réalisée par l’ATD11 fera l’objet
dans les prochains mois d’une présentation au cours d’une réunion publique spécifique. 
Voici les actions retenues dans le cadre du budget participatif, telles que
choisies par les habitants.

PROPOSITIONS RETENUES POUR 2023
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• Mettre un contenant à proximité de
l'école pour la collecte des bouchons.
• Remplacer la boite à livres de l'école
par une plus grande et plus résistante
aux intempéries.
• Créer des points de compostage
collectif et mettre à disposition l'amen-
dement organique qu'il génère.

• Poser un miroir de sécurité en haut
de la rue du Monument.
• Poser un ralentisseur à la fin du
chemin du Terre Blanc / début chemin
du Mouriès.
• Poser un ralentisseur chemin du Roc
en face du poste électrique.
• Remplacer le miroir au niveau du
chemin du Terre blanc.

• Installer des distributeurs de sacs
pour dejections canines dans le village.
• Mettre en sens unique « montant »
la rue de la Fontaine.
• Pose de cendriers devant les bâti-
ments publics.
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La vie du village
JANVIER
Cérémonie des vœux

Le samedi 7 janvier, nous étions réunis une
dernière fois dans la salle des fêtes, avant
les travaux, pour la cérémonie des vœux
du Maire et du Conseil municipal. L’occasion
de rappeler les actions menées en 2022
et de présenter les projets municipaux
pour 2023. Un important public était présent,
élus, représentants associatifs, citoyens de
la commune pour échanger sur la vie de
notre village et les actions entreprises. La
manifestation s’est terminée autour du verre
de l’amitié

Avec les élèves BTS La Raque

Les étudiants de La Raque en 2ème année
de BTS « Gestion et Maîtrise de l’eau »
sont venus présenter le lundi 16 janvier
2023 aux élus leur projet d 'étude concer-
nant la  déconnection de la station d'épura-
tion de la commune et le raccordement de
celle-ci au réseau d'assainissement de
Castelnaudary, pour que les eaux usées
soient traitées par la station d'épuration
Molinier à Castelnaudary. Ce projet a été
travaillé en collaboration avec le service eau
et assainissement de la Communauté de
Communes Castelnaudary Lauragais Audois.

Remise du Plan Communal
de Sauvegarde

Le Plan Communal de Sauvegarde permet
de recenser les sites sensibles en cas de
situation de crise du type intempéries
importantes et d’organiser la graduation
des secours. Il a été remis officiellement à
Hervé ANTOINE, Maire lors d’une réunion
animée par le Syndicat du Fresquel, que
préside François DEMANGEOT.

FÉVRIER
Après-midi crêpes
Le samedi 5 février, pour fêter comme il
se doit la chandeleur, l’association « Vivre
à Villeneuve » nous proposait un après-
midi crêpes et jeux de société. Il y en avait
pour tous les goûts et force est de constater,
il n’y a finalement pas d’âge pour jouer et
déguster des crêpes !

Inauguration
de l’espace France Services

Le 9 février a été inauguré un nouvel
espace destiné à renseigner et accompa-
gner chaque citoyen pour effectuer des
démarches administratives. Avec ou sans
rendez-vous, toute personne peut être ac-
cueillie pour poser ses questions touchant
aux divers domaines tels que la famille
(aides CAF), la santé, le social, les impôts,
la retraite, l’emploi, le logement,…
Ce nouveau service est implanté à Castel-
naudary, espace Tufféry au 9 boulevard La-
passet et regroupe ces différents services
publics dans un lieu unique. 
Contact : 04 11 98 01 65 
Courriel : 
castelnaudary@france-services.gouv.fr

Avec les Gauvois
Les dates sont inchangées : rendez-vous
les mardis et jeudis de 20h30 à 22h30,
les Gauvois vous attendent pour pré-
parer le char 2023 qui sera présenté
lors de la Fête du Cassoulet et aussi
pour rénover les décorations de Noël
2023. 
L’association participera aussi au Village
des Villages toujours pendant cette Fête
du Cassoulet. 
Merci au président VIELMAS et à son
équipe dévouée.

Rencontre
avec les Associations

Le 20 mars, les représentants des associa-
tions de Villeneuve étaient présents en
mairie, à l’invitation de Hervé ANTOINE
et Julien PALAUSSE pour une réunion
destinée à faire le point sur l’année passée
et annoncer les activités à venir.
Cela a été l’occasion pour tous ces bénévoles
de « mutualiser » leurs idées et leur travail
afin de construire un calendrier d’évène-
ments à Villeneuve pour cette année 2023.
Merci à tous les participants pour leur ap-
préciable contribution !

MARS
Extension
de la chambre funéraire
Le 2 mars, la Communauté de Communes
a inauguré l’extension de la chambre funé-
raire. Cette dernière s’est agrandie avec de
nouveaux salons. Elle est située à l’entrée
du cimetière de l’Est.

Félicitations au Villeneuvois,
40 000ème abonné 
à la fibre optique !

Le 9 mars, Régis BANqUET, président du
SyADEN, était accueilli par Hervé ANTOINE
en mairie de Villeneuve pour célébrer la
110 000ème prise fibre optique installée
dans notre département par ce syndicat.
Il a également remis un prix au 40 000ème

abonné au réseau fibre optique construit
par le SyADEN : il s’agit d‘un habitant de
Villeneuve, M. GASqUET que nous félici-
tons ! Patrick Maugard, Conseiller Dépar-
temental, Philippe Greffier, Président de la
Communauté de Communes Castelnaudary
Lauragais Audois, cofinanceurs de l’opération
fibre optique participaient à cette manifes-
tation.



Réunion de travail 
avec la Région Occitanie

Mme Claudie Méjean, Conseillère Régionale
et Maire de Bram, nous a rendu visite le
10 mars pour faire le point sur les dossiers
municipaux soutenus par la Région : ré-
novation énergétique de l’école réalisée
en 2022, travaux de la salle des fêtes et
futur point multi-services/tiers lieu. Elle a
été accueillie par le Maire avec MM. Pa-
lausse et Merlin.

Et de deux pour l’atelier
de Couscous

Vous l’avez demandé, l’Association « Vivre
à Villeneuve » l’a fait : la seconde édition
de l’atelier couscous ! Au programme, ce
samedi 11 mars : apprendre à cuisiner
comme la tradition l’exige et repartir avec
son plat à la maison !
Thé à la menthe, gâteaux marocains et
bonne humeur, grâce à Saméra, étaient
au rendez-vous ! 

Avec le Pont de l’Amitié
Le 25 mars, les membres du Pont de l’Amitié
se sont retrouvés chez Escudier pour leur
Assemblée Générale.

C’est dans une excellente ambiance que
Marie-Thérèse Laquerbe a été plébiscitée
lors de sa réélection en tant que présidente.
Tout en partageant un très bon repas, les
activités de 2023 ont été annoncées et
c’est un très beau programme qui les
attend !

Chantier participatif
Moulin de La Pomelle
Les 25 et 26 mars a eu lieu le nouveau
chantier participatif des Amis du Moulin
de la Pomelle.

Ce lieu unique prend de plus en plus
forme. Les différents bénévoles ont d'ores
et déjà remis en état le moulin et son en-
vironnement immédiat, débroussaillé et
aménagé. La clairière du moulin a été
équipée d'un bar, de toilettes sèches, d'une
passerelle d’accès et d'une scène extérieure
de 110 m² ! 
Ainsi, ce lieu patrimonial peut accueillir des
manifestations culturelles (danse, théâtre,
festival de musique etc...) dans un cadre
tout à fait exceptionnel.

La vie du village
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MARS (suite)

CARNAVAL RÉUSSI
avec l’association
des parents d’élèves
Le samedi 18 mars, les rues de Villeneuve
avaient pris une belle tournure. En effet,
des princesses, des chevaliers, des super
héros et des gentils monstres s’étaient
donnés rendez-vous. 
De nombreux enfants accompagnés de
leurs parents ont participé.
Très belle initiative de l’APE avec le défilé
de carnaval dans les rues du village suivi
du goûter à la salle des associations pour
les enfants de notre école.

BRAVO à TOUS !

AVRIL
Reprise du marché 
des Producteurs
Le 2 avril, c’était la fin de la trêve hivernale
pour nos producteurs. Ils étaient présents
pour la reprise du marché des producteurs
de Villeneuve. A cette occasion, un apéritif
et des tapas étaient proposés. Merci encore
aux producteurs et rendez-vous dorénavant
tous les dimanches. Nous vous rappelons
que de manière régulière le marché est
associé à un évènement. Ainsi, le dimanche
9 avril, « Vivre à Villeneuve » s’est associée
au marché des producteurs pour permettre
aux enfants de fêter Pâques. Un atelier
maquillage était alors proposé et c’est ainsi
parés, que les enfants ont pu ensuite
chercher les œufs dans le village

Course des écoles

La course “La Lauragaise” regroupe chaque
année nombre d’écoles publiques du terri-
toire sous l’égide de l’USEP départementale
pour proposer aux enfants de 5 à 12 ans de
courir plusieurs minutes en fonction de
leurs choix . Le stade municipal de Villeneuve
accueille cette belle manifestation de plein
air pour la plus grande joie des enfants, en-
seignants et parents d’élèves venus en nom-
bre.


